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						DOMMAGE OUVRAGE PARTICULIER & PROMOTEUR

						
						Maison neuve | Rénovation | Extension
 Conditions de souscription simplifiées
 Pas d’étude de sol jusqu’à 300 000 €
 Pas de maîtrise d’oeuvre jusqu’à 300 000 €
 Meilleurs tarifs 2024 garantis
Déjà 1 500 DO souscrites 
 Métropole | Corse | Antilles | Réunion
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				Contrats Dommage Ouvrage souscrits depuis 15 ans

			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				


				Assureurs spécialisés partenaires

			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				


				Délai pour souscrire un dossier complet

			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				


				Meilleur tarif 2024

			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				DEVIS ONLINE


				CLIQUEZ ICI

			

				
				
				
				
				EXEMPLES DE DEVIS RÉCENTS


* Maison neuve 210 000 € : prime 3 499 €
* Rénovation 40 000 € :  prime 2 250 €
* Promotion 1 000 000 € : prime 9 600 €


			

				
				
				
				
				 Devis Online Gratuit
 Souscription simplifiée
 Souscription rapide en 24H
7 assureurs spécialisés
Pas d’étude de sol jusqu’à 300 000 €
Pas d’architecte jusqu’à 300 000€
Pas de maître d’oeuvre jusqu’à 300 000€


			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Vous avez un projet de construction, d’extension ou de rénovation ? Vous vous posez beaucoup de question sur l’assurance dommages ouvrages ? Vous trouverez ici toutes les réponses à vos questions. La dommage ouvrage est l’assurance qu’il faut impérativement souscrire. D’une part elle est obligatoire et sera systématiquement réclamée par votre banque pour débloquer les fonds, d’autre part elle vous assure d’être bien accompagné en cas de sinistre pendant 10 années


			

				
				
				
				
				Nous proposons des solutions adaptées pour chaque type de projets :

	pour les PARTICULIERS (3 offres immédiates, pas de contraintes jusqu’à 300 000 € de travaux), MAISON ou APPARTEMENTS:
	maisons neuves
	rénovations et réhabilitations: ouverture de mur porteur et trémie
	extensions, agrandissements, ravalement de façades, édification de piscines, travaux de SYNDIC, garage





	pour les PROMOTEURS (SCI, SCCV, SA, SAS…)
	VEFA
	VIR (vente d’immeubles à rénover)
	CPI (contrats de promotion immobilière)
	Projets neufs | Rénovation | extensions
	Immeubles, groupes de maisons, locaux commerciaux, stockage, sièges sociaux EHPAD, maisons de retraite





Nous travaillons avec les meilleurs assureurs du marché avec des contrats cadre permettant de vous octroyer des conditions financières avantageuses. Nos process de gestion via la plateforme @MonDossier offrent une réactivité unique sur le marché.

Notre solution de gestion online @MonDossier permet de constituer vos dossier online de manière très visuelle et de suivre en temps réel le traitement des documents et informations transmises.


			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				POURQUOI FAIRE APPEL À NOS SERVICES ?
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						Un accès large au marché

						Un accès direct au marché français et au marché des Lloyds


					

				

			

				
				
				
				
				
					

					
						Les meilleurs tarifs

						Nos partenaires proposent des tarifs très compétitifs et stables
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						Un dossier unique

						Avec un dossier unique nous consultons tous nos partenaires
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						Offres Immédiates

						Offres émises et envoyées immédiatement


					

				

			

				
				
				
				
				
					

					
						Les garanties

						Les garanties des contrats sont conformes a la législation


					

				

			

				
				
				
				
				
					

					
						Réactivité

						Nos partenaires s’engagent à revenir vers vous sous 48h


					

				

			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				 

DEVIS DO EN LIGNE ET PAS CHER ?

Gratuit | Online | Immédiat | Sans engagement


			

				
				
				
				
				Maison neuve, extension, rénovation
Hors d’eau hors d’air
Clos couvert
DO sans étude de sol
DO sans architecte
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				CE QUE PENSENT NOS CLIENTS DE NOTRE TRAVAIL


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
    




			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				+ D’INFOS SUR L’ASSURANCE DOMMAGE OUVRAGE
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				L’Essentiel sur l’Assurance Dommage Ouvrage

Qu’est-ce que l’Assurance Dommage Ouvrage ?

L’assurance dommage ouvrage est une couverture essentielle pour toute personne entreprenant des travaux de construction ou de rénovation significatifs. Elle vise à protéger le maître d’ouvrage contre les risques liés aux malfaçons qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou le rendent impropre à sa destination.

Différence entre l’Assurance Décennale et l’Assurance Dommage Ouvrage

La principale distinction entre l’assurance décennale et l’assurance dommage ouvrage réside dans leurs bénéficiaires et leurs objectifs. L’assurance décennale est souscrite par les professionnels de la construction (constructeurs, artisans, architectes) pour couvrir leur responsabilité en cas de dommages compromettant la solidité de l’ouvrage ou rendant l’immeuble inutilisable, et ce, pendant dix ans après la réception des travaux. À l’inverse, l’assurance dommage ouvrage est souscrite par le maître d’ouvrage (le propriétaire ou le promoteur immobilier) avant le début des travaux, garantissant une indemnisation rapide des dommages relevant de la garantie décennale, sans attendre la détermination des responsabilités. Ainsi, alors que l’assurance décennale protège contre les réclamations futures, l’assurance dommage ouvrage assure une réparation rapide pour le bénéfice immédiat du propriétaire.

Définition et objectifs

L’assurance dommage ou assurance dommages ouvrages est obligatoire en France depuis la loi Spinetta de 1978. Elle permet une réparation rapide des dommages sans attendre une décision de justice quant à la responsabilité.

	
Objectifs principaux :

	
Couvrir les risques chantier


	
Assurer une proposition d’indemnisation rapide en cas de sinistre


	
Protéger les propriétaires successifs jusqu’à dix ans après la réception des travaux







Cadre légal : Loi Spinetta et code civil

Le cadre légal de cette assurance est défini par la loi Spinetta et le code civil, stipulant que tout maître d’ouvrage doit souscrire cette assurance avant le début des travaux.

	
Points clés à retenir :

	
Loi Spinetta : établit la double obligation d’assurance, pour le constructeur (garantie décennale) et le maître d’ouvrage (assurance dommage ouvrage).


	
Code civil : précise les responsabilités et les garanties associées aux travaux de construction.







En intégrant ces aspects, vous garantissez que votre projet de construction est sécurisé et conforme aux exigences légales en France. Cette assurance est un pilier pour la protection des investissements dans le secteur de la construction, assurant une tranquillité d’esprit tant pour les constructeurs de maison que pour les maîtres d’ouvrage.

Pourquoi Souscrire une Assurance Dommage Ouvrage ?

La souscription à une assurance dommage ouvrage est une étape cruciale pour sécuriser tout projet de construction ou de rénovation. Cette assurance offre une protection financière et juridique indispensable pour le maître d’ouvrage.

Risques couverts et garanties

L’assurance dommages ouvrage couvre plusieurs types de sinistres pouvant survenir après la réception des travaux, comme les fissures importantes, les problèmes de canalisation encastrée, ou tout autre dommage qui compromet la solidité de l’ouvrage ou qui le rend impropre à son utilisation prévue.

	
Garanties incluses :

	
La garantie décennale, qui couvre les vices et dommages pendant dix ans.


	
La garantie de parfait achèvement, couvrant tous les désordres signalés dans l’année suivant la réception des travaux.







Importance pour les maîtres d’ouvrage

Pour les maîtres d’ouvrage, l’assurance dommage ouvrage représente une sécurité non négligeable. En cas de malfaçon, elle permet une indemnisation rapide sans avoir à attendre une décision de justice pour déterminer les responsabilités.

	
Avantages clés :

	
Protection financière contre les coûts imprévus de réparation.


	
Tranquillité d’esprit en sachant que le projet est sécurisé.







Processus de Souscription

La souscription à l’assurance dommage ouvrage demande de suivre un processus spécifique pour garantir que toutes les conditions soient remplies et que la couverture soit effective dès le début des travaux.

Étapes clés pour souscrire

Pour souscrire une assurance dommage ouvrage, il est essentiel de préparer et de soumettre un dossier complet à l’assureur. Ce dossier doit inclure une description détaillée du projet, les plans de construction, le contrat de construction, et les justificatifs des garanties professionnelles des artisans impliqués.

	
Procédure :

	
Sélectionner un assureur spécialisé dans l’assurance construction.


	
Remplir le formulaire de souscription et fournir tous les documents requis.







Documents nécessaires et conseils habitation

La préparation du dossier de souscription nécessite une attention particulière aux détails et à la complétude des informations fournies.

	
Documents à inclure :

	
Permis de construire


	
Contrat de maîtrise d’œuvre


	
Justificatifs des assurances professionnelles des intervenants







Obligation de Souscrire une Assurance Dommage Ouvrage pour la Construction de Maison Neuve

Lorsqu’il s’agit de construire une maison neuve, la souscription à une assurance dommage ouvrage est non seulement une mesure de prudence mais une obligation légale en France. Cette assurance spécifique est conçue pour protéger le propriétaire contre les vices et malfaçons affectant la solidité de l’ouvrage ou le rendant inhabitable, et ce, dès la réception des travaux et pour une durée de dix ans. Elle permet une indemnisation rapide, sans avoir à attendre une décision de justice pour déterminer les responsabilités. Ainsi, souscrire une assurance dommage ouvrage avant le début des travaux est indispensable pour garantir une couverture immédiate en cas de sinistre, assurant la tranquillité d’esprit du maître d’ouvrage tout au long du projet de construction.

Couverture et Garanties

La couverture de l’assurance dommage ouvrage est large et conçue pour offrir une protection complète au maître d’ouvrage. Elle englobe non seulement les garanties de base, mais aussi des extensions possibles pour une sécurité maximale.

Garantie décennale et garantie de parfait achèvement

	
Garantie décennale : Couvre les dommages qui affectent la solidité de l’ouvrage et les éléments indissociables pour dix ans.


	
Garantie de parfait achèvement : Oblige l’entrepreneur à réparer tous les désordres signalés dans l’année suivant la réception des travaux.




Cas particuliers : fissure importante, canalisation encastrée

Des exemples concrets comme les fissures importantes ou les problèmes de canalisation encastrée illustrent l’importance d’une couverture adéquate. Ces incidents, susceptibles de compromettre l’intégrité de l’ouvrage, sont pris en charge efficacement, garantissant ainsi la continuité et la sécurité du projet.



Assurances Complémentaires

Outre l’assurance dommage ouvrage, plusieurs assurances complémentaires peuvent être souscrites pour offrir une protection encore plus complète au maître d’ouvrage et aux différents acteurs du projet de construction.

Assurance construction, multirisque habitation, assurance propriétaire non occupant

	
Assurance construction : Couvre les risques liés aux travaux de construction, tels que les accidents de travail ou les dommages aux matériels.


	
Multirisque habitation : Protège contre divers sinistres pouvant affecter le bâti, comme les dégâts des eaux ou les catastrophes naturelles.


	
Assurance propriétaire non occupant : Offre une couverture pour les propriétaires qui ne résident pas dans le logement assuré, couvrant les risques locatifs et les dommages immobiliers.




Comparaison et choix d’assurances

Il est crucial de comparer les offres et de choisir les assurances les plus adaptées à votre projet. Prenez en compte les couvertures proposées, les exclusions, et les tarifs pour trouver la meilleure option.

	
Conseils :

	
Utilisez des comparateurs en ligne pour évaluer les différentes offres.


	
Consultez un courtier en assurance spécialisé dans le secteur de la construction pour des conseils personnalisés.







Gestion des Sinistres et Indemnisations

La gestion des sinistres est un aspect central de l’assurance dommage ouvrage. En cas de dommage, le processus d’indemnisation doit être rapide et efficace pour permettre la continuation ou la réparation des travaux sans délai inutile.

Déclaration de sinistre et proposition d’indemnisation

En cas de sinistre, il est impératif de déclarer le dommage à l’assureur dans les plus brefs délais, via une lettre recommandée ou l’espace personnel en ligne mis à disposition par l’assureur.

	
Étapes à suivre :

	
Rassemblez toutes les preuves du dommage (photos, témoignages, rapports d’expertise).


	
Remplissez le formulaire de déclaration de sinistre fourni par votre assureur.


	
Soumettez votre déclaration accompagnée des pièces justificatives requises.







Modalité de gestion d’un sinistre

Le traitement d’un sinistre dans le cadre de l’assurance dommage ouvrage suit des délais légaux précis à chaque étape, visant à assurer une indemnisation rapide du maître d’ouvrage. Voici les étapes clés et leurs délais respectifs :

	
Déclaration du sinistre :

	
Le maître d’ouvrage doit notifier l’assureur du sinistre dès sa constatation et au plus tard dans les dix jours ouvrés.





	
Réponse de l’assureur :

	
L’assureur dispose de soixante jours à compter de la réception de la déclaration pour informer le maître d’ouvrage de sa décision de prendre en charge ou non le sinistre.





	
Evaluation du sinistre :

	
Si l’assureur accepte de couvrir le sinistre, il a ensuite quatre-vingt-dix jours pour proposer une indemnité au maître d’ouvrage, à compter de sa notification de prise en charge.





	
Offre d’indemnisation :

	
Le maître d’ouvrage doit alors répondre à l’offre d’indemnisation de l’assureur dans un délai de quinze jours après réception de celle-ci.





	
Paiement de l’indemnité :

	
Une fois l’accord trouvé, l’assureur doit effectuer le paiement de l’indemnité dans les quinze jours suivant l’accord.







Ces délais sont établis par le Code des assurances pour encadrer le processus d’indemnisation et garantir une résolution rapide et efficace des sinistres, permettant ainsi au maître d’ouvrage de procéder aux réparations nécessaires sans retard significatif.

Risque encourus en cas de sinistre si vous n’avez pas souscrit de DO

La non-souscription à une assurance dommage ouvrage peut avoir des conséquences financières et légales importantes pour le maître d’ouvrage en cas de sinistres graves. Voici des exemples de sinistres et leurs implications potentielles :

	
Effondrement partiel ou total de la structure :

	
Conséquences : Sans assurance dommage ouvrage, le maître d’ouvrage doit financer les coûts de reconstruction et les éventuels frais d’hébergement provisoire. De plus, la recherche de responsabilité pour obtenir réparation peut s’avérer longue et coûteuse.





	
Fissures importantes compromettant la solidité de l’édifice :

	
Conséquences : Ces dommages peuvent rendre la maison inhabitable et nécessiter des travaux de réfection majeurs. Sans couverture, le maître d’ouvrage doit assumer seul les frais, tout en gérant les désagréments liés à l’inhabitabilité de son bien.





	
Dégâts des eaux causés par des défauts de construction :

	
Conséquences : Outre les dégâts immédiats, l’humidité peut entraîner des problèmes de santé et diminuer la valeur de la propriété. Sans assurance, les coûts de réparation et d’assainissement reviennent intégralement au maître d’ouvrage.





	
Problèmes électriques majeurs conduisant à un incendie :

	
Conséquences : Un incendie peut causer des dommages considérables, voire la perte totale de la maison. La réparation ou la reconstruction sans assurance dommage ouvrage impose une charge financière énorme sur le maître d’ouvrage, sans compter le risque de poursuites si la sécurité n’était pas conforme.







Ces sinistres ont en commun de mettre en évidence l’importance cruciale de l’assurance dommage ouvrage pour la protection financière du maître d’ouvrage. Sans cette couverture, le propriétaire se retrouve face à des coûts potentiellement dévastateurs, à la difficulté de prouver la responsabilité des constructeurs, et au stress lié à la gestion des conséquences du sinistre, tout cela pouvant gravement impacter sa situation financière et son bien-être.

Gérer les Sinistres et Responsabilités en Construction : Une Vue d’Ensemble

La gestion efficace des sinistres qui compromettent la solidité de l’ouvrage est cruciale pour tout constructeur de maison. Lorsqu’un sinistre survient, il est impératif de déclarer un sinistre auprès de l’assureur sans délai, souvent via une lettre recommandée ou en utilisant l’espace personnel en ligne pour une rapidité accrue. Cette étape initie la recherche de responsabilité sous le code des assurances, pour déterminer si les dommages relèvent de la garantie de l’assurance décennale.

Les sinistres, qu’ils résultent de catastrophes naturelles, d’erreurs de construction ou de risques chantier, nécessitent des réparations des dommages pour restaurer l’intégrité de la construction. La couverture précise et les procédures d’indemnisation dépendent fortement des termes spécifiques établis avec l’assureur. C’est pourquoi comparer les assurances est une étape incontournable avant de s’engager, afin de s’assurer que les conseils et les garanties proposés correspondent parfaitement aux besoins de sécurité et de protection financière liés à l’habitation.

Les maîtres d’ouvrage et les constructeurs doivent être conscients que, compter de la réception des travaux, la responsabilité de tout dommage pouvant compromettre la solidité de l’ouvrage est une préoccupation majeure, qui nécessite une attention particulière et une action rapide pour garantir la sécurité et le bien-être des occupants. En suivant ces étapes et en s’armant de connaissances sur leurs droits et obligations, les parties prenantes peuvent naviguer plus sereinement dans le complexe paysage des constructions et des assurances.

Rôle de l’assureur et bureau central de tarification

L’assureur évaluera le sinistre et proposera une indemnisation basée sur les garanties souscrites. En cas de désaccord sur l’indemnisation, le bureau central de tarification peut être sollicité comme médiateur pour trouver une solution équitable.

	
Importance :

	
L’assureur joue un rôle clé dans la rapidité de la prise en charge des sinistres.


	
Le bureau central de tarification assure un rôle d’arbitrage en cas de litige.







Conclusion : Sécuriser Votre Construction avec l’Assurance Dommage Ouvrage

En conclusion, l’assurance dommage ouvrage est un élément indispensable pour tout projet de construction, offrant une protection contre les risques de malfaçons pouvant survenir après la livraison des travaux. La souscription à cette assurance, ainsi qu’à d’autres assurances complémentaires, assure une couverture financière et juridique complète pour le maître d’ouvrage, les constructeurs, et les propriétaires successifs.

Pour garantir la sécurité et la conformité de votre projet :

	
Souscrivez une assurance dommage ouvrage dès le début de votre projet.


	
Comparez les assurances complémentaires pour une couverture optimale.


	
Déclarez tout sinistre rapidement pour bénéficier d’une indemnisation adéquate.




En suivant ces conseils et en vous assurant de bien comprendre les garanties et les obligations liées à l’assurance dommage ouvrage, vous pourrez mener à bien vos projets de construction avec sérénité et sécurité.

Pour vous assurer que votre projet de construction est bien protégé contre les risques et les imprévus, prenez le temps de :

	
Évaluer vos besoins spécifiques en matière d’assurance, en tenant compte de la nature et de la taille de votre projet.


	
Consulter des experts en assurance pour obtenir des conseils personnalisés et choisir les meilleures options de couverture pour votre situation.


	
Agir de manière proactive pour souscrire les assurances nécessaires avant le début des travaux, et restez attentif tout au long du projet pour garantir une protection optimale.




En adoptant une approche rigoureuse et informée de l’assurance de votre projet de construction, vous mettez toutes les chances de votre côté pour que celui-ci se déroule sans encombre, et pour faire face efficacement à tout imprévu pouvant survenir.

Conclusion Finale

L’assurance dommage ouvrage et les assurances complémentaires jouent un rôle crucial dans la protection des projets de construction et de rénovation en France. En suivant les orientations fournies dans cet article, les maîtres d’ouvrage peuvent s’assurer qu’ils sont bien informés et préparés pour prendre les décisions d’assurance les plus adéquates. Cela permet non seulement de respecter les obligations légales mais aussi de sécuriser leur investissement contre les aléas de la construction.

L’engagement dans une démarche de souscription réfléchie et la compréhension approfondie des garanties et des procédures en cas de sinistre constituent la meilleure stratégie pour naviguer avec succès dans le paysage complexe des assurances de construction. N’oubliez pas que l’anticipation et la préparation sont les clés d’un projet réussi et serein.
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				LES QUESTIONS LES PLUS POSÉES SUR LA DO


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Où souscrire une DO ?

				La DO peut être souscrite:

	soit directement auprès d’une banque (mais c’est très complexe)
	soit via un agent général d’assurance : cela s’avère aussi très complexe
	soit via les services d’un courtier spécialisé (comme l’est OPTICOURTAGE par exemple) : c’est la meilleure solution car les équipes connaissent parfaitement les process et disposent d’excellents contacts avec les assureurs, voir parfois de délégation



			

				
				
				
				
				Qu'est-ce que l'assurance dommage ouvrage ?

				C’est une assurance obligatoire qui couvre les malfaçons affectant la solidité de l’ouvrage ou le rendant impropre à son usage, dès la réception des travaux et pendant 10 ans


			

				
				
				
				
				Qui doit souscrire à l'assurance dommage ouvrage ?

				Le maître d’ouvrage, c’est-à-dire la personne physique ou morale pour qui les travaux sont réalisés, doit la souscrire avant le début des travaux


			

				
				
				
				
				Quels types de travaux sont couverts par cette assurance ?

				Elle couvre les travaux de construction neuve, les extensions, et parfois les rénovations importantes qui touchent à la structure du bâtiment


			

				
				
				
				
				Quand dois-je déclarer un sinistre à mon assureur ?

				Vous devez déclarer tout sinistre dès sa constatation et au plus tard dans les dix jours ouvrés


			

				
				
				
				
				Que faire si mon assureur refuse de couvrir un sinistre ?

				Vous pouvez contester cette décision auprès de l’assureur, et si nécessaire, saisir le bureau central de tarification ou faire appel à un médiateur d’assurance. Vous pouvez aussi faire appel à un expert d’assuré


			

			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				La DO pour mon prêt à ma banque

				Souvent les particuliers découvrent l’existence et l’importance de la DO lorsque leur banque l’exigent pour octroyer le prêt immobilier permettant le financement du projet


			

				
				
				
				
				Que se passe-t-il si je ne souscris pas à cette assurance ?

				Vous risquez des sanctions financières, et en cas de revente dans les dix ans, vous serez responsable envers l’acheteur des dommages couverts par cette assurance


			

				
				
				
				
				L'assurance dommage ouvrage est-elle chère ?

				Le coût varie selon le type et la taille du projet, mais elle représente généralement entre 1 % et 3 % du coût total des travaux


			

				
				
				
				
				La garantie décennale et l'assurance dommage ouvrage sont-elles la même chose ?

				Non, la garantie décennale est souscrite par les constructeurs pour leur responsabilité sur les travaux, tandis que l’assurance dommage ouvrage est souscrite par le maître d’ouvrage pour une indemnisation rapide sans attendre de décision de justice


			

				
				
				
				
				Comment est calculée l'indemnisation en cas de sinistre ?

				L’indemnisation est basée sur le coût de réparation des dommages, évalué par un expert mandaté par l’assureur


			

				
				
				
				
				Puis-je souscrire à l'assurance dommage ouvrage après le début des travaux ?

				Techniquement oui, mais cela peut être plus difficile et plus coûteux. Il est fortement conseillé de la souscrire avant le début des travaux


			

			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				CHECKLIST DES DOCUMENTS TECHNIQUES DU DOSSIER DO
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				 Offres signées
 Questionnaire signé
 Autorisation administrative (PC, DP)
 DOC – Déclaration d’Ouverture de Chantier
 Plans du projet (masse, coupe, façade…)
 Attestation de prise en compte RT 2012
 Artisans: contrat, attestation RCD
 Ingénierie: contrat, mission et RCD
 PROMOTEURS : étude de sol et RICT obligatoires


			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				COMMENT SOUSCRIRE LA DO ?
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						ÉTAPE 1

						Complétez le DEVIS EN LIGNE
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						ÉTAPE 2

						Connectez-vous à @MonDossier
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						ÉTAPE 3

						Déposez vos documents 
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SOUSCRIPTION EN LIGNE FACILE

Gratuit | Online | Immédiat | Sans engagement


			

				
				
				
				
				Neuf, extension, rénovation
Hors d’eau hors d’air
Clos couvert
DO sans étude de sol
DO sans architecte
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				NOS MEILLEURS AMBASSADEURS SONT NOS CLIENTS


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					Nous avons eu beaucoup de mal à trouver un courtier qui puisse traiter notre demande de DO pour notre projet de maison. Après 2 mois d’attente nous nous sommes tournés par OPTICOURTAGE qui nous a trouvé une solution en moins de 48h



					
					

				

			

				
				
				
				
				Pascal SIMON


			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					Une équipe très réactive et des process bien rodé. Le logiciel @MonDossier est vraiment très ingénieux et nous a fait gagner beaucoup de temps dans la constitution de notre dossier. C’est génial de pouvoir suivre online la validation de notre dossier et plus aucun mail ne se perd !



					
					

				

			

				
				
				
				
				Thierry SAVRI


			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					Simple et rapide, j’ai obtenu mon devis DOMMAGE OUVRAGE particulier sans l’heure, déposé mes documents sur @MonDossier et reçu l’appel de primes dans la semaine. Merci



					
					

				

			

				
				
				
				
				Mr HARD
PROMO +


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					Merci Caroline pour votre professionnalisme. Les offres pour la DO de notre CPI étaient très compétitives et l’accompagnement pour la GFA très appréciable.



					
					

				

			

				
				
				
				
				Mr TERREBOS
Gérant, SAS THIEREST


			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					3 offres en moins de 5 jours avec 2 assureurs DO français et un étranger. Très bon service. Je recommande



					
					

				

			

				
				
				
				
				Mr RETI
Directeur, IMOPRO
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			FAIRE UNE RÉCLAMATION



		
			Déclarer un sinistre



		

LE BCT
			Aucun assureur ne veut vous assurer ?

Tournez-vous vers le BCT

BCT – Bureau Central de Tarification

1 rue Jules Lefebvre

75009 PARIS

tél : 01 53 21 50 40



		

AVIS CERTIFIÉS

    





POLITIQUE DE CONFIDENDIALITÉ



POLITIQUE COOKIES



MENTIONS LÉGALES
			Site crée et administré par SEO ADVISER pour le cabinet de courtage OPTICOURTAGE SAS au capital de 100 000 €, n° Siren 500084298, courtier agréé ORIAS n° 07037769  et sous la tutelle des ACPR de la Banque de France
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